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Huiles essentielles : le casse-tête du réglement REACH 

Le 3 décembre 2014, se sont tenus au parlement 

européen, un diner-débat précédé d'une table ronde sur 

les huiles essentielles. Cette réunion, organisée par 

l'IFRA, a réuni tous les acteurs concernés dont 

Cosmed. L’objectif était de maintenir l’engagement de 

toutes les parties prenantes, dans la recherche de 

solutions pragmatiques pour faciliter l’enregistrement 

des huiles essentielles selon REACH. Les difficultés de 

mise en œuvre rencontrées dans le processus REACH 

sont importantes pour les TPE/PME, et les huiles essentielles sont à ce titre pleinement concernées : 

- Difficultés pour identifier ces substances naturelles complexes ; 

- Tests d’innocuité non adaptés à ces substances ; 

- Coût des tests et de la redevance à l’ECHA prohibitifs pour les TPE. 

Cette réunion a permis la présentation de 3 groupes de travail 1) la caractérisation des huiles essentielles 

pour une nomenclature appropriée ;  2) l’élaboration de protocoles spécifiques pour les analyses 

d’écotoxicité  et 3) l’impact socio-économique sur la filière. Cette table ronde a également été l’occasion 

d’une réelle prise de conscience des autorités qui s’engagent à trouver des options pour adapter le réglement 

REACH aux TPE. L’ECHA a par ailleurs confirmé avoir adapté le montant de la redevance pour les TPE, 

accordant une réduction de celle-ci pouvant aller jusqu’à 95% ! Ce programme de travail ambitieux s’inscrit dans 

un "timing" serré car toutes les substances fabriquées ou importées en quantité supérieure à 1 tonne/an doivent 

être enregistrées avant le 01/06/2018. 
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Nanoparticules : toujours plus de 
substances déclarées !    

Le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie publie son 

rapport annuel d’étude des éléments issus des déclarations des substances à 

l’état nanoparticulaire toutes catégories confondues. 

En 2014, l’industrie cosmétique est le 2ème secteur d’activité pour l’utilisation 

de substances à l’état nanoparticulaire avec 23% du nombre total de 

catégories déclarées. Le nombre de déclarations dans le secteur de la 

cosmétique est en augmentation de 30% par rapport à 2013.  

// Plus d'infos 

  

 

Sunscreen Innovation Act enfin voté aux 
Etats-Unis   

Le Président Obama a signé le 29 novembre 2014, le Sunscreen Innovation 

Act inscrivant ainsi dans la loi, un nouveau processus d'examen et 

d'approbation des écrans solaires OTC. 

Cette nouvelle loi va contraindre la FDA à se prononcer explicitement sur 

chacun des ingrédients soumis au HHS (Secretary of Health and Human 

Services) dans des délais raisonnables.  

// Plus d'infos 

  

 

Qualité et traçabilité des produits 
cosmétiques : création d’un Club B.P.F. 
régional    

L’industrie cosmétique est soumise à une réglementation exigeante quant aux 

produits cosmétiques qu’elle met sur le marché européen. Depuis le 11 juillet 

2013, tous les produits cosmétiques doivent être fabriqués selon les Bonnes 

Pratiques de Fabrication (B.P.F.) de la norme ISO 22716. La maîtrise de la 

qualité, de la traçabilité des produits cosmétiques et des risques inhérents à la 

fabrication sont les piliers des B.P.F. 

Cosmed accompagne les TPE/ PME par la création d’un Club B.P.F. en 

Grand-Ouest. La première réunion s’est tenue le jeudi 4 décembre et a réuni 

une quinzaine d'entreprises. Comme le souligne Sandrine Morvan, pilote de 

l’Antenne Cosmed Grand-Ouest « L’objectif est de mieux s'organiser pour faire 

face aux contraintes réglementaires. Il s'agit de travailler ensemble, d'échanger 

sur les difficultés pour mieux y répondre... L'idée, c'est vraiment d'être plus fort 

http://cosmed.knowings.com/cosmed/bc.nsf/0/054435C7A1DE5AA0C1257AED004D84C0?openDocument
http://cosmed.knowings.com/cosmed/bcint.nsf/0/7394F50BF0B51D3DC1257CAE004ED0C4?openDocument


ensemble ». Prochain rendez-vous au 1er trimestre 2015. 

// Plus d'infos 
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